









































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































	[Liminaria]
	[Page de titre] Principes du droit françois, suivant les maximes de Bretagne ; par M. Poullain du Parc, Chevalier de l'Ordre du Roi, ancien bâtonnier de MM. les avocats, et professeur royal en droit françois des facultés de Rennes. Tome quatrième.
	Table des Chapitres. Du Livre Troisième. Des Moyens d'acquérir.

	Principes du droit français suivant les Maximes de Bretagne. Livre III. Des Moyens d'acquérir.
	Chapitre Premier. Des Successions.
	Section Première. De l'Adition d'hérédité, de l'Abstention et de la Renonciation.
	Section II. Des moyens de succéder.
	Section III. Des Propres et des Acquêts.
	Section IV. Principes généraux sur les droits des différens héritiers.
	Section V. De la contribution aux dettes, et des droits des héritiers entr'eux.
	Section VI. Du Bénéfice d'inventaire.
	Section VII. Des Successions nobles.
	Distinction Première. Principes généraux, communs aux successions nobles, directes et collatérales.
	Distinction II. Des Successions directes Nobles.
	Distinction III. Des Successions nobles collatérales.
	Distinction IV. Du partage des anciennes Comtés et Baronnies.
	Distinction V. De la succession des Nobles qui ont fait usage de bourse commune.
	Distinction VI. De la succession des Anoblis.

	Section VIII. Des Successions roturières.
	Section IX. Des Partages en successions nobles et roturières.
	Section X. Des Rapports.
	Section XI. De la Choisie.
	Section XII. Du droit de Pillage ou Prélation.
	Section XIII. De la Succession ascendante.
	Section XIV. De la règle Propres ne remontent point, et de la reversion.
	Section XV. De la Démission.
	Section XVI. Des incapables de succéder.

	Chapitre II. Des Prisages et Appréciations.
	Chapitre III. Des Obligations et des Contrats en général.
	Chapitre IV. De l'Appropriement.

	Additions.
	Addition à la page 291 du Tome II, n. 410.
	Addition à la Section XVII. du Chapitre des Fiefs, Tome II, page 332.
	Addition aux pages 57, 58 et 59 du Tome III.
	Addition au Chapitre des Aubains, page 15 du Tome II, et au Chapitre des Dîmes, Section II, n. 70 et 71, page 195 du Tome III.
	Addition aux Sections III et IV du Chap. des Dîmes, Tome III, pages 184 et 225.

	[Index] Table des matières.

